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f. ordonner la convocation du témoin de l'huissier de justice, Mr .... , 

pour qu'il puisse renseigner [la] Cour au sujet de la saisie-description du 3 mai 

2014; 

g. ordonner la convocation de Monsieur D, responsable LM Pl chez Porsche,

pour qu'il puisse renseigner [la] Cour au sujet de la présence d'un cylindre

détendeur dans les moteurs WEC de Porsche, des coûts engendrés lors du

démontage d'un moteur, de la nécessité de l'examen dans un camion lors de

la saisie, et au sujet du sort réservé au concept cinq temps chez Porsche ;

h. ordonner la convocation de Mr. , responsable moteur LMPl

chez Porsche, pour qu'il puisse renseigner [la] Cour au sujet du fait, qu'il avait

présenté à Monsieur E un moteur avec silencieux, sachant que le moteur

utilisé à Spa le 3 mai 2014 n'en n'avait pas, du temps nécessaire au

refroidissement d'un moteur de compétition et au sujet du contrôle de deux

turbines;

i. ordonner la convocation de Mr.11111111, responsable homologation LMPl

chez Porsche, pour qu'il puisse renseigner [la] Cour au sujet du contenu et

l'évolution des fiches d'homologation ;

j. ordonner la convocation de Dr. (E-Mail: 

), médiateur missionné par Porsche, pour qu'il puisse 

renseigner [la] Cour au sujet de son affirmation, selon laquelle Porsche 

évidemment n'irai certainement pas détruire des scellés mises en place sur le 

moteur pour un examen au profit d'un tiers ; 

k. ordonner la convocation de Mr ..... , chargé des groupes moto­

propulseurs au sein de la FIA (E-Mail: ), pour qu'il puisse 

renseigner [la] Cour au sujet de l'authenticité de l'extrait d'homologation 

soumis par Porsche, au sujet desdites fiches d'homologation 

«personnalisées», et au sujet de la conformité du moteur cinq temps par 

rapport au règlement technique du WEC; 

1. ordonner la convocation de Mr. 

Toyota (E-Mail 

, responsable LMPl chez

), pour qu'il puisse renseigner [la]

Cour au sujet du contenu des fiches d'homologation FIA, des groupes de

travail techniques de FIA et au sujet d'une circulaire de l'année 2014 disant

que le moteur cinq temps est conforme au règlement technique du WEC ».

Porsche conclut au non-fondement de l'appel et forme une demande incidente 

nouvelle tendant à la condamnation de Monsieur A au paiement de 15.000,00 € du 

chef d'appel téméraire et vexatoire. Elle sollicite également des indemnités de 

procédure majorées pour la première instance et celle d'appel. Dans l'hypothèse où 
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différents interlocuteurs pour palier son manque de preuve et ce, alors qu'à l'origine, 

il aurait pu avoir accès aux informations confidentielles souhaitées pour autant qu'il I  

s'engage à en préserver la confidentialité et trouver ainsi une réponse à sa suspicion 

de contrefaçon. Son attitude a contraint son adversaire à initier une procédure et 

ensuite à poursuivre sa défense en appel, dans une matière complexe où le montant 

de base de l'indemnité de procédure pour une demande non évaluable en argent est 

insuffisant à couvrir les frais réels. 

Pour ce dernier motif, l'indemnité de procédure de première instance est liquidée à 

11.000,00 € et celle d'appel à 15.000,00 €. 

V. Dispositif

Pour ces motifs, la cour, 

Reçoit l'appel mais le dit non fondé; 

Déboute Monsieur A de ses demandes ; 

Liquide l'indemnité de procédure de première instance à 11.000,00 €; 

Met les dépens d'appel à charge de Monsieur A et le condamne à payer à 

Porsche l'indemnité de procédure d'appel liquidée à 15.000,00 €; 

Cet arrêt a été rendu par la 9ème chambre de la cour d'appel de Bruxelles, composée de 

Mme , président de la chambre, 

Mme , conseiller, 

M. , conseiller suppléant,

qui ont assisté à toutes les audiences et ont délibéré à propos de l'affaire. 






